Systèmes de surveillance de vitesse pour véhicule
Pour les entreprises disposant de véhicules de société, l’équipement d’un système de surveillance est devenu indispensable. En effet, les abus sont de plus en plus nombreux et les conducteurs sont de moins en moins responsabilisés quant à leur conduite. Le meilleur système de surveillance de la vitesse des véhicules reste le système de tracking.
Le tracking rendu indispensable
Un système de surveillance des véhicules est aujourd’hui quasiment le seul moyen de maîtriser la vitesse de ses collaborateurs. Les vitesses excessives sur la route conduisent à deux résultats. D’abord, le coût en carburant est élevé pour les entreprises : on considère en général qu’un véhicule consomme environ 20% de carburant en plus dès qu’il augmente sa vitesse de 10km/h ! Aussi le poste carburant dans la gestion d’une flotte est-il souvent très élevé en grande partie à cause des vitesses abusives des conducteurs. Mais il y a pire : en cas d’excès de vitesse, l’amende est attribuée à l’entreprise. Et si l’entreprise ne dénonce pas l’auteur du délit, le ministre de l’intérieur a les outils légaux pour décider de condamner le responsable, c’est-à-dire le chef d’entreprise ! Dès lors, il devient essentiel de contrôler la vitesse des véhicules d’une société à la fois pour préserver le chef d’entreprise et pour optimiser ses frais de gestion. Si les conducteurs ne modifient pas leur comportement sur la route, seul un système de surveillance le permet.
La géolocalisation comme outil de responsabilisation
Un système de surveillance par géolocalisation permet avant tout de pouvoir obtenir des statistiques complètes sur l’utilisation des véhicules d’une société. Soit en temps réel, soit en différé. A partir de ces statistiques, qui comprennent les vitesses, les kilomètres parcourus, etc., les conducteurs irresponsables peuvent être convoqués et rappelés à l’ordre. Mais aussi, certains systèmes de surveillance par géolocalisation permettent de définir une vitesse maximale. Une personne choisie sera alors prévenue par SMS du véhicule concerné et de sa position. Grâce à un système de surveillance de la vitesse de vos collaborateurs vous êtes assuré de réduire les abus. Des sanctions peuvent être mises en place ou bien des cours d’éco-conduite peuvent être rendus obligatoires pour les récidivistes.
